
VILLE DE CHALONNES SUR LOIRE 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 à 20 h 30 
______________ 

 
CONVOCATION ADRESSEE LE 13 NOVEMBRE 2018  

 
 

Préambule au conseil municipal : accueil des membres du Conseil des sages 

 
Ava t d’ouv i  la s a e du Conseil municipal, M. le Maire et Mme Marcelle BELLANGER, adjointe déléguée à 
l’a i atio  de la vie so iale et des aî s, a ueille o t les e es du o seil des sages afi  u’ils se 
p se te t et u’ils e pli ue t le ad e de leu  t avail ai si ue les projets envisagés. 
 

Ordre du jour :  
 

1. Modification des limites territoriales Chalonnes-sur-Loire/Rochefort-sur-Loire 
2. Alter Public : quartier le Marais – Compte- e du d’a tivit  à la olle tivit  vis  au . .  
3. Alter Public : quartier Les Ligerais – Compte- e du d’a tivit  à la olle tivit  vis  au . .  
4. Auto isatio  de sig atu e de la o ve tio  de eve se e t de la Ta e d’A age e t pe çue su  

les zo es d’a tivit s o u autai es 
5. CC.LLA : ECONOMIE – T a sfe t des zo es d’a tivit s à la ommunauté de communes – 

Autorisation de signature du procès-ve al de ise à dispositio  de la zo e de l’Épe o e ie 
6. Co-fi a e e t pa te a ial de l’Espa e de Vie So iale – Renouvellement 
7. Budget Ville – créances éteintes et admission en non-valeur 
8. Budget Assainissement – Décision modificative n° 2 
9. Montant 2019 de la redevance Assainissement – Proposition à la communauté de communes 

Loire-Layon-Aubance 
10. Remise gracieuse – cours de piscine 
11. Recouvrement des recettes – Autorisation permanente et générale de poursuites au comptable 

public 
12. Acquisition de la parcelle I 747 « La Petite Nevoire » 
13. Rétrocession de voirie et classement dans le domaine public communal – ancien site de la 

gendarmerie – avenue du Onze Novembre 
14. Nouvelle o ve tio  ave  Bo’Sel pou  la fa i atio  et l’i stallatio  de oîtes à liv es. 
15. Demandes de subventions à la DRAC pour les actions culturelles 2019 
16. Leader-Feader – Demande de subvention – Rénovation thermique Groupe Joubert 
17. Convention de mise à disposition de personnel communal auprès du CCAS de Chalonnes-sur-Loire 
18. Convention de mise à disposition de personnel du CCAS auprès de la ville de Chalonnes-sur-Loire 
19. Actualisation du tableau des effectifs de la Ville de Chalonnes-sur-Loire 
20. Re ouvelle e t de l’ag e t se vi e ivi ue – Plan de gestion du bocage – Poursuite du projet 

de diagnostic des haies bocagères et accotements routiers 
21. Recensement de la population 2019 – rémunération des agents recenseurs 
22. Rapport prix et qualité de service – Eau potable 2017 
23. Modification de parcelle et de superficie pou  la ve te de l’a ie  loge e t de fo tio  de 

gendarmerie 10 allée Simone IFF 
24. Droit de préemption urbain – DIA 
25. Information sur les décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 
26. Affaires diverses 

 

 
 
Le Maire, 
Philippe MENARD. 
 
 
 
 



PREAMBULE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 
PRESENTATION DU CONSEIL DES SAGES 

 
M. le Mai e i t oduit l’a iv e des e es du Co seil des Sages. Il i siste su  l’e gage e t ito e  da s les 
temps actuels de repli sur soi. Il souhaite bon courage aux Sages pour tout le travail qui va être conduit. Il laisse 
la parole à M. CADY, porte-parole du Conseil des Sages. 
 

M. CADY remercie le Conseil municipal pour cette invitation. Il rappelle que le conseil des Sages est une 
instance de propositions pour améliorer la vie des chalonnais et chalonnaises. Il rappelle les règles de 
fonctionnement du Conseil des Sages. 
 

Il dresse une liste de projets menés depuis le début, notamment le projet d'aménagement du Parc de la 
Deniserie (participation à de nombreuses réunions avec des élus et des professionnels de la Ville). 
 

Depuis le mois de juin, comme le préconise le Règlement intérieur, le conseil des Sages a été renouvelé. 
Plusieurs thématiques pourront être étudiées : mobilité, sécurité, aménagement, utilisation de nouvelles 
te h ologies… e he he sa s o t ai tes fi a i es. 
 

M. CADY termine en citant Victor HUGO : « Le Sage a son œu  pour richesse ». 
 

Chacun des Sages se présente à tour de rôle : 

 M. CADY habite le qua tie  de L’O gl e. Il est revenu à Chalonnes-sur-Loire depuis 7 ans ; 

 Mme Josette VIVIEN habite derrière la gendarmerie. Elle est à Chalonnes-sur-Loire depuis 2014 ; 

 Mme Annick FAVROT est chalonnaise de 2004. Elle habite le quartier de la Bourgonnière ; 

 Madame Monique DERVAL est chalonnaise depuis toujours le quartier Saint Maurille ; 

 Mme Brigitte FREMONDIERE est arrivée à Chalonnes-sur-Loire en 2013. Elle ha ite da s l’Ile ; 

 M. Jean-Louis GRELLIER  est chalonnais depuis plus de 70 ans. Il habite la Bourgonnière. Il est le 
référent sur les dossiers du quartier de la Bourgonnière. Il est gale e t p side t de l’asso iatio  "La 
Jea e D’A ", membre de Calonn’a i  pou  le volet « Réveillon Solidaire » ; 

 M. Jean-Michel SAUVAGE habite Chalonnes depuis 1977, sur la route de la Corniche Angevine. Il a fait 
sa a i e à l’e t ep ise Bucher VASLIN ; 

 M. Georges ALLAIRE est chalonnais depuis 1970. Il habite le quartier des Courtils ; 

 Mme Joëlle BUREAU habite rue Notre Dame depuis 1 an et demi ; 

 Mme Christiane ZWINGELSTEIN est à Chalonnes depuis 2 ans. Elle habite dans le centre-ville ; 

 M. Marc BERNIER est chalonnais depuis , a ie  hef d’e t ep ise. Il habite le quartier de la Gare. 
 

M. CADY précise que seulement 11 sages sur 14 sont présents. Il tient à saluer le travail effectué depuis 2 ans 
avec Mme BOURIGAULT et remercie Mme BELLANGER d’avoi  p is le elais. Il remercie également Mme 
CULCASI qui est actuellement indisponible et qui accompagne le conseil des Sages depuis le départ. 
 

A leur tour, les membres du conseil municipal se présentent. 
 

Monsieur SANCEREAU p ise u’il se jouit ue la Ville ait u  Co seil des Sages et souhaiterait que les Sages 
donnent des avis sur des sujets comme le appo t d’o ie tatio s budgétaires par exemple. De plus, il précise 
qu'il ne voit pas l’i t t d’adh e  à la Fédération nationale des Conseils des Sages et précise que cela 
permettrait de s'affranchir de la cotisation. 
 

Monsieur le Maire répond que les Sages se saisiront des sujets u’ils souhaitent. En revanche, l’adhésion à la 
Fédération nationale est nécessaire car c’est u  suppo t i po ta t (occasion de rencontres, échanges sur des 
sujets divers, etc.). 
 

Monsieur CADY précise que les sujets abordés lors des rencontres organisées par la Fédération sont très 
intéressants. Il informe que le vendredi 23 novembre, une rencontre avec les Sages de la Ville de Beaucouzé 
aura lieu à Chalonnes-sur-Loire, à la résidence autonomie Soleil-de-Loire (visite de la résidence et échanges sur 
la vie du Conseil des Sages). De plus, M. CADY précise que lors de la rencontre régionale, les Sages ont 
découve ts ue d’aut es o u es du Maine-et-Loi e avaie t u  o seil des Sages Sai t S lvai  d’A jou, 
Trélazé, Beaucouzé, etc.). 
 

M. le Maire remercie les membres du Conseil des Sages pour cette présentation. Il propose d'ouvrir la séance 
du Conseil municipal. 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 
 
L'an deux mil dix-huit, le lundi dix-neuf novembre, à vingt heures trente, le conseil municipal de la Commune 
de CHALONNES-SUR-LOIRE, convoqué le 13 novembre 2018, s'est réuni en nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe MENARD, Maire de 
Chalonnes-sur-Loire. 
 
Etaient présents : M. MÉNARD Philippe, M. DAVY Pierre, Mme BELLANGER Marcelle, M. SCHMITTER Marc, 
M. MÉNARD Hervé, Mme CANTE Nathalie, M. GARNAUD Gaël  Mme LE STRAT Marie-Astrid M. CHAZOT 
Jacques, M. JAMMES Philippe, M. PHELIPPEAU Jean-Michel, , M. BOUFFANDEAU Thierry, , Mme DUPONT Stella, 
M. GUÉRIF Stéphane, , M. SEILLER Patrick M. Jean-Marie MORINIERE, Mme PIGNON Aude, M. SANCEREAU 
Jean-Claude, M. MAINGOT Alain, Mme LIMOUSIN Betty.  
 
Pouvoirs :  
Mme CULCASI Danielle ayant donné pouvoir à Mme CANTE 
Mme LEQUEUX Ghislaine ayant donné pouvoir à Mme DUPONT 
M. DESCHAMPS Bruno ayant donné pouvoir à M. SCHMITTER 
Mme MOREAU Valérie ayant donné pouvoir à M. Philippe MENARD 
Mme LAGADEC Gwénaëlle ayant donné pouvoir à M. SANCEREAU 
Mme DHOMMÉ Florence ayant donné pouvoir à Mme LIMOUSIN 
M Vincent LAVENET ayant donné pouvoir à M. MAINGOT 
 
Excusés Mme FOURMOND Michelle, M. CARRET Jérôme 
 
Secrétaire de séance : Philippe JAMMES 
 
Approbation du CR de la séance précédente : 
 
M. MAINGOT demande des modifications et cite le paragraphe dans les questions diverses, Pages 11/12 3

ème
 

ligne ; « Il p ise ue le g oupe d’oppositio  accepte que la gendarmerie présente le dispositif de 

vidéoprotection ». 

 
Il souhaiterait qu’il soit i s it la ph ase suiva te : « Le g oupe d’oppositio  p e d o e ote de l’a eptatio  
de sa proposition sur la présentation du dispositif de vidéoprotection en conseil municipal ».  
 
Il demande également la suppression de la phrase « Il p ise u’il a t  u  adolescent qui pouvait mal agir». 
 

Mme CANTE intervenant, M. MAINGOT fait remarquer à Mme CANTE u’elle pa asite so  p opos da s la 
esu e où il e s’agit pas de efai e le d at ais de o ige  le o pte-rendu de la dernière réunion. 

 
M e CANTE e pli ue u’elle e he he pas à refaire le débat mais précise que si le propos a été mal restitué 
dans le compte-rendu initial, la correction proposée correspond également à une  mauvaise restitution. 
 
M. le Maire o lut e  i di ua t ue l’esse tiel est de ete i  ue la Ville fl hira à une éventuelle 
vidéoprotection. 
 

Mme DUPONT précise que, dans la mesure du possible, il est préférable de transmettre les demandes de 
modifications au Directeur général des services pour que les modifications soient plus simples. 
 
M. le Maire remercie le directeur général des services pour la reprise des débats du compte-rendu. 
Il propose de prendre en compte les deux demandes de modifications formulées par M. MAINGOT. 
 

UNANIMITÉ 
 

M. le Mai e de a de l’a o d du Co seil Mu i ipal pou  ajoute  à l’o d e du jou  le poi t suiva t : 
- Co seil de Su veilla e de l’Hôpital de la Co i he A gevi e – d sig atio  d’u  d l gu  

 

UNANIMITÉ 



2018 – 179 - MODIFICATION DES LIMITES TERRITORIALES CHALONNES-SUR-LOIRE/ROCHEFORT-SUR-LOIRE 

Monsieur le Maire appelle à l’asse l e ue pa  d li atio  du  juillet , le Co seil Mu i ipal a, à 
l’u a i it  : 
 

- Donné son accord pour que les limites territoriales entre la commune de Chalonnes-sur-Loire et celle 
de Rochefort-sur-Loi e soie t odifi es afi  d’i t g e  au te itoi e de Ro hefo t-sur-Loire, les 15 
parcelles, situées sur la commune de Chalonnes-sur-Loire, entre la Loire et la boire de la Ciretterie, 
couvrant une superficie de 20 h 51 a 67 ca ; 

- Précisé que ces modifications se feront sans contrepartie financière et que les frais inhérents à 
l’e u te pu li ue i de isatio  du o issai e e u teu  et publications dans la presse) seront 
supportés pour moitié par chacune des deux communes.  

 
En parallèle, la commune de Rochefort-sur-Loire avait délibéré le 2 juillet 2018 et pris la même décision.  
 

L’e u te pu li ue s’est d oul e du  o to e  au  octobre 2018. 
 

Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions : un avis favorable à la modification des 
limites territoriales a été donné. Ce dossier a été diffusé à tous les conseillers.  
 

Les conseils municipaux de Chalonnes-sur-Loire et de Rochefort-sur-Loire sont donc à nouveau invités à donner 
leur avis à cette modification de limites territoriales, la décision finale relevant de la compétence exclusive du 
Préfet de Maine-et-Loire.  
 

Le Conseil Municipal de Rochefort-sur-Loire, a délibéré le 15 novembre dernier.   
 

M. le Mai e p ise u’il ’  a pas eu de o t i utio s au ou s de l’e u te pu li ue. 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :  
 

- DE CONFIRMER son accord pour que les limites territoriales entre la commune de Chalonnes-sur-Loire 
et celle de Rochefort-sur-Loi e soie t odifi es afi  d’i t g e  au te itoi e de Ro hefo t-sur-Loire, les 
15 parcelles suivantes, actuellement situées sur la commune de Chalonnes-sur-Loire, entre la Loire et 
la boire de la Ciretterie, couvrant une superficie de 20 h 51 a 67 ca : 

 

Parcelles Superficie Nature de culture 

ZN 1 1 85 60 Bois taillis  

ZN 2 1 00 37 Peupleraie 

ZN 3 51 60 Chemin rural 

ZN 4 2 98 32 Peupleraie 

ZN 6 1 99 Chemin accès résidence principale 

ZN 7 2 67 40 Prairie 

ZN 12 11 84 Prairie 

ZN 13 1 05 20 Prairie ou terre 

ZN 14 1 37 61 Prairie ou terre 

ZN 23 19 50 Bâti : Résidence principale 

ZN 24 81 09 Prairie 

ZN 27 6 48 34 Prairie 

ZN 28 1 20 86 Bâti : Résidence principale 

ZN 29 7 87 Chemin accès résidence principale 

ZN 30 14 08 Chemin rural 

 
20 51 67 

  
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

 
M. le Mai e p ise ue le p fet dev ait p e d e la d isio  ava t la fi  de l’a e. 



2018 – 180 - ALTER PUBLIC : QUARTIER LE MARAIS – COMPTE-RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE REVISE 
AU 30.06.2018 

Monsieur Marc SCHMITTER, Adjoint au Développement Economique et au Tourisme, présente au Conseil 
municipal les principales caractéristiques du compte- e du d’a tivit  à la collectivité au 30 juin 2018 de 
l’op atio  d’a age e t du ua tie  du Ma ais, pa  la So i t  Pu li ue Lo ale d’A age e t ALTER 
Public, sur la base du rapport joint à la convocation du conseil municipal.  
 
Le niveau de commercialisation au 30/06/2018 est le suivant : 

o vente réalisée de tous les lots pour un montant total de recettes de 2 350  € HT ; 
 
Le ila  fi a ie  laisse appa aît e u  e de t p visio el de   €. 
 
Vu le t ait  de Co essio  Pu li ue d’A age e t app ouv  le / /  ; 
 
Vu le ila  fi a ie  p visio el vis  au / /  ta li pa  So i t  Pu li ue Lo ale d’A age e t 
ALTER Public ; 
 
Vu le Co pte Re du d’A tivit  à la Colle tivit  CRAC  p se t , a e  à la p se te d li atio , et les 
propositions formulées par ALTER Public : 
 
Vu l’avis de la o issio  o u e AUBE et fi a es du  ove e  ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER le appo t d’a tivit  de l’op atio  et le ila  fi a ie  p visio el vis  au 
/ /  po ta t les d pe ses et les e ettes de l’op atio  à  570  € HT ; 

- D’APPROUVER le p i ipe de ve se e t de l’e de t p visio el de   €, e  ava e de 
t so e ie, à l’op atio  Les Lige ais à Chalo es-sur-Loi e, à la lôtu e de l’op atio  du Qua tie  du 
Marais 

 
M. MAINGOT, au nom du groupe de la minorité, souhaiterait donner son avis sur cette double proposition en 
rappelant, s’agissa t du rapport financier, ce qui a été dit par M. SANCEREAU à plusieurs occasions. En effet, il 
précise ue e appo t e p e d pas e  o pte la valeu  fo i e d’o igi e du te ai , dans la mesure où celle-
i ’est pas valo is e o pta le e t. Il regrette que la somme de 215.  € ne soit pas tout simplement 

réaffectée dans le budget Ville, pou  o dui e d’aut es p ojets. En conséquence, M. MAINGOT précise que les 
lus de la i o it , ie  u’ils approuvent le appo t d’a tivit , regrettent que tous les travaux, notamment 

ceux de la rue des bords de Vihiers ne soient pas conduits à leur terme. E  effet, lo s u’il faud a ep e d e es 
travaux, ceux-ci seront financés sur le budget Ville. Pour le reste, M. MAINGOT précise que les élus de la 

i o it  s’opposent au versement de l’e de t au  Lige ais. C’est la aiso  pou  la uelle ils voteront contre 
cette double proposition. 
 
M. SCHMITTER répond que le foncier a été d  à l’euro symbolique comme cela se fait habituellement vis-à-
vis des so i t s d’ o o ie i te. Il p ise ue l’e de t de .  € ’ tait pas gag  d’ava e et ue le 
bilan initial était plus équilibré dans la mesure où les prix des terrains étaient 15 % moins chers. M. SCHMITTER 
o lut e  e pli ua t u’il peut t e o sid  ue l’e de t orrespond, au final, au prix du foncier initial, 

revenant à la Ville. S’agissa t du t a sfe t de l’e de t de .  € à l’op atio  des Lige ais, il e pli ue ue 
le sujet se a a o d  plus ta d au ou s de la u io , ais u’e  tous les as, il s’agit d’un choix. 
 
M Hervé MÉNARD explique que les deux opérations - Marais et Ligerais - sont bien séparées. L’e de t du 
Ma ais ’i a pas di e te e t au  Lige ais, ais t a site a pa  le udget de la Ville. 
 
M. SANCEREAU indique, que dans ces conditions, il conviendrait de le préciser dans la délibération. 
 
M. MAINGOT ajoute ue le g oupe de la i o it  s’est effe tive e t i te og  su  la fo ulatio  de la 
d li atio  e p isa t pas le passage de l’e de t pa  le udget de la Ville. 



 
M. PHELIPPEAU précise que, sur le fond, l’op atio  o e iale du MARAIS est une réussite, notamment 
pour le commerce de proximité. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 181 - ALTER PUBLIC : QUARTIER LES LIGERAIS – COMPTE-RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE REVISE 
AU 30.06.2018 

M. CHA)OT, adjoi t d l gu  à l’a age e t, p se te à l’asse l e les p i ipales a a t isti ues du 
compte- e du d’a tivit  à la olle tivit  au  jui   de l’op atio  d’a agement du quartier des 
Lige ais, pa  la So i t  Pu li ue Lo ale d’A age e t ALTER Pu li , su  la ase du appo t joi t à la 
convocation du conseil municipal. 
 
Il présente également une image fournie par l’a hite te o e a t le Ha eau  et appelle ue ce dernier est 
à la dispositio  des a u eu s pou  tout p ojet. Il appelle e ui s’est pass  depuis  a s et de i : 
Modification du règlement (simplification) et aménagement des prix des terrains, notamment. 
 
M. CHAZOT rappelle que le niveau de commercialisation au 30.06.2018 est le suivant : 

o 38 lots vendus ai si u’u  lot pou  la alisatio  de  loge e ts lo atifs so iau  ; 
o 4 terrains sous compromis de vente. 

 
M. CHAZOT présente en particulier les propositions travaillées avec ALTER exposées lors de la réunion 
o u e des o issio s fi a es et AUBE du  ove e . Il e pli ue u’il p opose de ete i  les 

options techniques et financières suivantes : 
o R du tio  des f ais fi a ie s g â e à l’ava e de t so e ie du Ma ais   €  ; 
o Réduction des f ais fi a ie s g â e à l’ava e de t so e ie pa  la Ville de   €, 

estitu e au plus ta d à la lôtu e de l’op atio  ; 
o Au final, la participation de la collectivité serait de 100  €, à la lôtu e de l’op atio  du 

Marais 
(Bilan net sur les deux opérations Marais et Ligerais : +215 000 – 100 000 = + 115  € . 

 
Vu la Co ve tio  Pu li ue d’A age e t app ouv e le . .  ; 
 
Vu le ila  fi a ie  p visio el vis  au . .  ta li pa  la So i t  Pu li ue Lo ale d’A age e t 
ALTER Public ; 
 
Vu le Co pte Re du d’A tivit  à la Colle tivit  CRAC  p se t , a e  à la p se te, et les propositions 
formulées par ALTER Public : 
 
Vu l’avis de la o issio  o u e AUBE et fi a es du  ove e , 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER le appo t d’a tivit  de l’op atio  et le ila  fi a ie  p visio el vis  au 
/ /  po ta t les d pe ses et les e ettes de l’op atio  à  582  € HT ; 

- D’APPROUVER ainsi les propositions faites par ALTER : 
o Principe de versement d’u e ava e de t so e ie de   € p ove a t de l’e de t de 

l’op atio  du Ma ais ui se a estitu e à la olle tivit , au plus ta d, à la fi  de l’op atio  
des Ligerais ; 

o P i ipe de ve se e t d’u e ava e de t so e ie de   € ui se a estituée à la 
olle tivit  au plus ta d à la fi  de l’op atio  des Lige ais ; 

o P i ipe de ve se e t d’u e pa ti ipatio  o u ale esti e à   € à la fi  de 
l’op atio . 

 



M. SANCEREAU p ise u’il o aît ie  e dossie  depuis 2007 et rappelle que celui-ci avait été dénommé 
« Balcon de la Vallée de l’A a g  ». Il précise que, sur ce dossier très lourd depuis 11 ans, la alit  s’est 

loig e de l’id e initiale, en dépit des photographies présentées faisant apparaître, au départ, un projet plutôt 
poétique. Il appelle ue l’a a do  du p ojet i itial pa  la ouvelle uipe e   a o asio  u e pe te 
fi a i e de .  €. Depuis le d pa t, M. SANCEREAU p ise ue le g oupe de la i o it  et des 
réserves sur le projet. Considérant les difficultés de commercialisation, il précise que les élus de la minorité 
pensent que ce projet ne correspond pas du tout aux attentes des acquéreurs de Chalonnes-sur-Loire. Il 
appelle l’a a do  de l’a hite te i itial e  , le t a sfe t du dossie  à la SPLA - aujou d’hui ALTER -, la 

pétition des habitants en 2015, et son inquiétude sur le volet financier : alisatio  d’u  e p u t de .  €, 
t a sfe t de l’e de t de .  € de l’op atio  du Ma ais, ava e de t so e ie de .  €, d fi it 
prévisionnel de .  € à la fi  de l’op atio . Au total, M. SANCEREAU e pli ue u’il i te p te la 
d li atio  p opos e o e p isa t ue la o t i utio  de la Ville s’ l ve à .  €, alo s u’il  a e o e 
plus d’u e t e tai e de lots e  ve te, e  d pit des optio s affi h es. M. SANCEREAU esti e u’au fi al, il 
existera un delta important sur le budget de la Ville. 
 
M. le Maire explique que su  le hoi  de l’u a is e, la problématique de la pente a été prise en considération 
en adaptant le projet, dans la mesure où le terrassement coûte cher. Sur les chiffres exposés par M. 
SANCEREAU, il p ise u’il  voit u  a ou i da s la esu e où M. SANCEREAU e va pas jus u’à la lôtu e de 
l’e e i e. 
 
Mme DUPONT explique que les propos tenus contiennent quelques imprécisions, dans la mesure où le dossier 
est technique. Elle précise les chiffres : les odalit s de fi a e e t i itiales p vo aie t .  € d’e p u t 
su  u  udget total de . .  €. Pou  fi a e  u e telle op atio , il est ou a t d’e p u te  ou d’utilise  
les trésoreries existantes pour limiter les frais. De ce point de vue, ALTER constate depuis plusieurs années un 
d s uili e de t so e ie. Da s e o te te, ALTER p opose d’utilise  la t so e ie de la Ville. Quoi u’il e  soit, 
Mme DUPONT p ise u’à la fi  de l’op atio , il est e visag  u  d fi it de .  €, su  u  udget glo al de 

. .  €. Pou  le este, M e DUPONT appelle le o te te de l’op atio , alo s ue la plupa t des 
commercialisations sont difficiles dans le département. Elle rappelle les contraintes du site et précise que cette 
op atio  d’envergure est adaptée pour une Ville comme Chalonnes-sur-Loi e, e  d pit du fait u’aut efois, il 
au ait t  possi le de fai e de g os e de ts. Mais le a h  de l’i o ilie  a évolué. 
 
Arrivée de M. DAVY à 21h19. 

 
M. PHELIPPEAU de a de si ela sig ifie ue lo s ue tout se a e ou s , il este a u  d fi it de .  €. 
 
Mme DUPONT p ise u’il ne faut pas confondre trésorerie et résultat. L’ava e de t so e ie pe ett a 
d’allo ge  la du e de o e ialisatio  sa s f ais. Elle appelle e  out e ue les i pôts lo au  pa s pa  les 
ha ita ts du ua tie  ep se te t e vi o  .  € pa  a . 
 
M. PHELIPPEAU demande à o ie  s’ levaie t les p visio s de sultat su  l’op atio  du Ma ais, 
initialement. 
 
M. Hervé MENARD répond que les prévisions prévoyaient l’ uili e. Il rappelle que la Ville conduit 
si ulta e t deu  op atio s i po ta tes et u’il est do  diffi ile de fo ule  des p visions précises. Il 
rappelle que lors de la récente commission AUBE/Finances, les élus ont « bousculé » la SPLA sur la qualité de sa 
commercialisation. Il a été demandé que le processus soit accéléré et que les outils de commercialisation 
soient mis au goût du jour. 
 
M. GARNAUD s’i te oge su  l’ valuatio  des te h i ues de o e ialisatio  ises e  œuv e. 
 
M. CHAZOT insiste sur le fait que la dernière commission AUBE/Finances a « bousculé » ALTER. Il e pli ue u’il 
reste confiant : ALTER rencontre les acquéreurs et les accompagne (rencontre en mairie en avril 2018 entre 
ALTER, les a u eu s et l’a hite te . Un architecte est également mobilisé en cas de besoin 
d’a o pag e e t. 
 



M. GARNAUD e pli ue u’il voulait savoi  uelles taie t les a tio s de o e ialisatio  ises e  œuv e, 
alo s u’il e voit pas à Chalo es-sur-Loi e de pu li it , pa  e e ple. Sa uestio  ’est pas de savoi  si ALTER 
rend compte de ses actions mais si les actions so t ie  ises e  œuv e. 
 
M. MENARD e pli ue u’u  rendez-vous est planifié avec ALTER sur les indicateurs de commercialisation et sur 
les de a des d’ava es de trésorerie. 
 
Mme DUPONT apporte des éléments de réponse à M. GARNAUD : ALTER assure de la publicité sur son site 
Internet, sur des salons, etc. 
 
M. MAINGOT est d’a o d pou  di e que la majorité en place fait le nécessaire pour que la commercialisation se 
fasse dans les meilleures conditions, car le programme a été largement redessiné. Pour autant, il indique que 
s’il  a u e pe te a hite tu ale au  Lige ais, il  a su tout u e pe te fi a i e su  le p ojet. Il p ise ue le 
groupe de la minorité ne confond pas « avance de trésorerie » et « perte ». Il a ie  ot  la essit  d’une 
ava e de t so e ie de .  € aujou d’hui. 
 
M. le Mai e p ise u’il e s’agit pas d’u e ava e de t so e ie de .  € ais de .  €.  
 
M. MAINGOT i siste pou  p ise  u’il s’agit ie  d’u e ava e de t so e ie de .  €. Il se dit gale e t 
surpris de la délibération de principe proposée. 
 
Mme DUPONT e pli ue ue la e fo e de d li atio  tait p opos e l’a e de i e. 
 
M. MAINGOT p ise u’u  nouveau lotissement est en cours de réalisation à la Bourgonnière. Dans la mesure 
où e de ie  va o u e e  l’op atio  des Lige ais, M. MAINGOT de a de si le s h a de 
commercialisation sera modifié par ALTER, dans la mesure où les parcelles actuellement à vendre pourraient se 
commer ialise  oi s vite u’i itiale e t. Pou  le este, il p ise ue le d fi it p visio el de .  € est 
t s h poth ti ue. Il i siste su  le esoi  de t so e ie de .  €. 
 
Mme DUPONT rappelle que le besoi  de t so e ie ’est pas de .  € ais de .  €. 
 
M. MAINGOT i di ue ue le d fi it de t so e ie dev a t e epo t  à la fi  de l’op atio . Il e pli ue ue, 
désormais, le projet ne sera pas terminé avant les années 2025/2026 et que la prochaine mandature devra 
reprendre le déficit. Il explique que, bien que ce projet soit porté avec beaucoup de fierté, la prochaine 
mandature devra supporter tout cela. Pour M. MAINGOT, quelque chose ne fonctionne pas très bien. 
 
M. le Maire explique que cette t a spa e e pe ett a au  p o hai s lus de s’e gage  e  o aissa e de 
ause. Pou  le este, il i di ue u’il  a de la pla e pou  tous les p ojets p iv s et ue la u i ipalit  ’a pas 

pour intention de bloquer le projet de la Barretière. 
 
M. MAINGOT p ise u’au o  de la i o it , il e dit pas u’il faut lo ue  le p ojet de la Ba eti e. 
 
M. MENARD p ise u’il  a eu d’aut es lotisse e ts s da s la période e te et ue ela ’a pas 
empêché les constructions aux Ligerais. Pour le reste, il p ise u’ALTER formule une projection réaliste : le 
d fi it se a de .  € et o  de .  €. 
 
M. PHELIPPEAU e pli ue u’il est i po ta t d’i ite  à la o ercialisation. Il ajoute u’il faut gale e t 
i siste  su  le fait ue l’ uili e se fait su  les deu  op atio s des Ma ais + .  €  et des Lige ais -

.  € . 
 
M. CHAZOT rappelle quelques points techniques is e  œuv e au  Lige ais : des cailloux ont été installés en 
toute connaissance de cause pour ue les pi to s i ule t e  toute s u it . Da s le do ai e te h i ue, il ’  
a pas de bordures non plus. Co e a t l’a hite te, M. CHAZOT précise que celui-ci ’a pas abandonné la Ville 
en 2010. Il rappelle u’au d pa t, cette opération était une opération communale, mais u’ALTER a proposé à 
la Ville d’adh e  à leu  proposition. L’a hite te est est  jus u’e  . E fi , M. CHA)OT e pli ue u’e  
effet, il y a un nouveau lotissement à la Bourgonnière ais u’il o state ue e tai es pe so es so t plus 
i t ess es pa  u  ua tie  ue pa  l’aut e Utilisatio  d’u  v hi ule ou o . 



 
M. SANCEREAU appelle ue, s’agissa t du p o l e d’a hite te, il faisait pa tie du g oupe de t avail ais 

u’au u e d li atio  ’a t  p ise su  le sujet. Pou  M. SANCEREAU, l’a hite te a ie  a a do  le p ojet. 
 
M. CHAZOT rappelle l'historique du quartier : 2008 : abandon du projet initial, 2009 : concours et choix du 
cabinet Cité Architecture sous maîtrise d'ouvrage communale, 2010: maîtrise d'ouvrage déléguée à la 
SODEMEL, 2016: rupture du contrat avec Cité Architecture et passation d'un contrat avec un nouvel architecte-
urbaniste, toujours sous maîtrise d'ouvrage déléguée (à la SPLAA), 2017: modification des règlements écrit et 
graphique et du parcellaire/modulation des prix des terrains. 
 
Mme DUPONT précise, en résumé, que ’est le po tage ui a ha g . 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 – 182 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA TAXE 

D’AMENAGEMENT PERÇUE SUR LES ZONES D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRES 

Monsieur He v  MENARD, adjoi t ha g  des Fi a es, i fo e le Co seil u i ipal ue l’a ti le L. -2 du 
Code de l’U a is e dispose ue lo s ue la Ta e d’A age e t TA  est pe çue pa  u e o u e, alo s : « 

…tout ou pa tie de la taxe pe çue pa  la o u e peut t e eve s  à l’ ta lisse e t pu li  de Coop atio  
Intercommunale ou au groupement de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des 

équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions 

p vues pa  d li atio s o o da tes du Co seil Mu i ipal et de l’o ga e d li a t de l’Eta lisse e t Pu li  
de Coopération Intercommunale ou du groupement de collectivités ». Il est p is  ue la ise e  œuv e de e 
reversement est de nature conventionnelle. 
 
Dans le projet présenté par la communauté de communes Loire-Layon-Aubance, M. MENARD précise que la TA 
qui sera concernée par les reversements sera la TA prélevée : 

- Su  les ouvelles i stallatio s, volutio s et e te sio s d’e t ep ises da s les pa s d’a tivit s 
existantes pour lesquels la Communauté de Communes Loire-Layon-Au a e est aît e d’ouv age 
depuis la création de la zone ; 

- Su  les ouvelles i stallatio s, volutio s et e te sio s d’e t ep ises da s les e te sio s des pa s 
existants et da s les atio s de ouveau  pa s, sous aît ise d’ouv age o u autai e. 

 
Pour la commune de Chalonnes-sur-Loi e, M. MENARD e pli ue ue les zo es aujou d’hui o e es à la date 
de signature de la convention proposée au vote sont la zone « Le Bignon » et la zone « Le Rabouin ». La zone de 
« L’Epe o e ie » est exclue de ce dispositif. 
 
Ainsi, la convention proposée au vote fixe les principes suivants : 

- Les zones concernées par le reversement sont celles pour lesquelles la CC.LLA a été ou sera maitre 
d’ouv age ; 

- Les o st u tio s o e es so t les ouvelles i stallatio s et les e te sio s do t l’auto isatio  au a 
été délivrée à compter du 1er janvier 2019 ; 

- Le taux du reversement est fixé à 100 % ; 
- Le taux de la taxe sera harmonisé sur le territoi e de la CC.LLA pou  toutes les zo es d’a tivit s et fi  

à 3%. A Chalonnes-sur-Loi e le tau  a tuel de la Ta e d’a age e t pou  les zo es est d jà fi  à 
3% ; 

- Le versement par les communes à la CC.LLA se fera sur appel de fonds deux fois par an au 30 juin et au 
31 décembre de chaque année ; 

- La convention est prévue pour une durée de 6 ans, renouvelable par tacite reconduction. 
 
Vu l’avis de la o issio  fi a es du  ove e , 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 



- D’APPROUVER la o ve tio  de eve se e t de la Ta e d’A age e t p opos e, joi te à la 
présente délibération ; 

- D’AUTORISER Mo sieu  le Mai e à sig e  la o ve tio  de eve se e t de la Ta e d’A age e t 
pe çue su  les zo es d’a tivit s o u autai es. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 183 - CC.LLA : ECONOMIE – TRANSFERT DES ZONES D’ACTIVITES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
– AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE LA ZONE DE 

L’ÉPERONNERIE 

 
M. Jacques CHAZOT, conseiller municipal délégué à l’u a is e appelle ue la loi ° -991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation de la République a renforcé les compétences des communautés de communes. 
Elle p voit ai si, depuis le e  ja vie  , le t a sfe t o ligatoi e de l’e se le des zo es communales 
d’a tivit s i dust ielles, o e iales, te tiai es, a tisa ales, e t es aut es, au  EPCI à fis alit  p op e. 
 
Il rappelle également au conseil municipal sa délibération n°2017-230 du 18.12.2017 portant approbation des 
modalités et principes relatifs aux conditions patrimoniales et financières du transfert des biens relatifs à 
toutes les zo es d’a tivit s su  le te itoi e de la o u aut  de o u es Loi e-Layon-Aubance, selon les 
te es de l’a ti le L. -  du CGCT. Il e pli ue u’il est d so ais essai e de ett e e  œuv e e 
dispositif pou  la zo e de l’Épe o e ie à Chalo es-sur-Loi e, pa  la sig atu e d’u  p o s-verbal de mise à 
disposition, joint à la présente délibération. 
 
M. le Maire remercie M. CHAZOT pour ce rapport et propose d’app ouve  le p ojet de d li atio  i-dessous 
adressé par la communauté de communes Loire-Layon-Aubance. 

* 
VU l’a ti le -A des statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance fixant sa compétence en 
matière de développement économique ; 
 
VU la loi du n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5214-16 et 5211-17 et L.1321-1  
 
Vu la délibération proposée au Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 validant le dispositif proposé 
selo  les te es de l’a ti le L -17 du CGCT  
 
VU  l’avis du o seil u i ipal de la ville de Chalo es-sur-Loire en date du 19.11.2018 ;  
 
ENTENDU le rapport de présentation ; 
 
CONSIDERANT le projet de procès-verbal joint en annexe à la présente délibération. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition de la zone de 
l’Épe o e ie de Chalo es-sur-Loire tel que figurant en annexe ; 
- DE DIRE ue M. le ai e est auto is  à p e d e toutes les esu es essai es à la ise e  œuv e de 

la présente délibération. 
 
M. SANCEREAU rappelle la délibération prise en décembre 2017. Il prend acte que le foncier autour du bassin 
de rétention ’est pas inclus dans le transfert. Il demande pourquoi le bassin du rond-point de Saint-Vincent 

’est pas inclus. 
 
M. CHAZOT explique que ce bassin ne reçoit pas les eaux de la zone. 
 



M. MAINGOT quitte la salle à 21h55. 

 
M. GUERIF demande si les bassins G et H sont compris dans le transfert.  
 
M. CHAZOT répond que oui. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 184 - CO-FINANCEMENT PARTENARIAL DE L’ESPACE DE VIE SOCIALE – RENOUVELLEMENT 

M. MAINGOT regagne sa place à 21h57. 

 
Madame Marcelle BELLANGER, adjointe déléguée aux affaires sociales, rappelle au conseil municipal sa 
délibération N°2017-  du  d e e  pa  la uelle il a app ouv  l’o t oi d’u e su ve tio  de   € 
à l’asso iatio  « Café des Enfants » au titre de la gestio  de l’Espa e de Vie So iale et auto is  la sig atu e de la 
o ve tio  de pa te a iat fi a ie  pou  l’a e .  

 
Elle e pli ue ue l’ag e t pa  la Caisse d’Allo atio s Fa iliales a t  d liv  pou  u e p e i e p iode 
initiale du 1

er
 septembre 2017 au 31 décembre 2018. 

 
Elle ajoute ue l’asso iatio  vie t de e ouvele  sa de a de d’ag e t pou  u e ouvelle p iode de  
a es  à . Da s e o te te, la Caisse d’Allo atio s Fa iliales o ditio e l’o t oi d’u  ouvel 
agrément à un engagement de poursuite du partenariat avec les collectivités partenaires, Chalonnes-sur-Loire 
et Chaudefonds-sur-Layon.  
 
L’asso iatio  a p se t  so  a tivit  et ses p ojets lo s d’u e e o t e ave  les ep se ta ts des 
municipalités le 8 novembre dernier : 

- 229 adhésions dont 82 de Chalonnes-sur-Loire, 8 de Chaudefonds-sur-Layon, 49 des communes 
li it ophes de l’ai e de la o u aut  de o u es Loi e-Layon-Aubance (Rochefort-sur-Loire, La 
Possonnière, Val-du-La o , …  ; 

- 20 participants de Chalonnes-sur-Loire non encore adhérents et 7 de Chaudefonds-sur-Layon ;  
- 452 personnes ont fait une demande pour recevoir des informations ; 
-  se ai es d’ouve tu e à l’a e ; 
-  h d’a i atio   a i atio s pa  se ai e  ; 
- 30 membres actifs.  

 
Pa  ailleu s, l’asso iatio  solli ite pou  les t ois a es à ve i  u  pa te a iat fi a ie  à hauteu  de .  € 
par an à répartir entre Chalonnes-sur-Loi e .  €  et Chaudefo ds-sur-La o  .  € . 
 
Ce sujet a été discuté en commissions CCAPS du 5 novembre dernier et SEJA du 13 novembre ;    
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- DE S’ENGAGER à e ouvele  le pa te a iat de la Ville à l’Espa e de Vie So iale « le Tintamarre » en 
soute a t fi a i e e t l’asso iatio  po e, pou  les a es ,  et  – durée de 
l’ag e t CAF – à hauteu  de .  € pa  a  o ta t p visio el  ; 

- DE DIRE que la convention arrêtant, notamment, le montant définitif de la subvention, sera présentée 
en conseil municipal ultérieurement après discussion avec la commune de Chaudefonds-sur-Layon et, 
le as h a t, ave  d’aut es o u es do t les ha ita ts fi ie t des se vi es de l’EVS ;  

- DE RAPPELLER ue les o seille s u i ipau  suiva ts pa ti ipe t au Co it  de Pilotage de l’EVS :  
o Titulaires : 

 Madame Marcelle BELLANGER ; 
 Monsieur Jean-Claude SANCEREAU ; 

o Suppléants : 
 Madame Marie-Astrid LE STRAT ; 
 Madame Florence DHOMMÉ. 

 



M. SANCEREAU, en tant que membre du comité de pilotage avec Mme BELLANGER, p ise u’il est surpris et 
u’il déplore le fait que depuis un an, une seule réunion du comité de pilotage ait été organisée en mai. Il ne 

comprend pas pourquoi celui-ci ’a pas t  asso i  à cette décision. Ainsi, pour lui, il est difficile de se 
prononcer sur un dossier sans présentation de bilan financier et sans projet de convention. Il demande, au nom 
du groupe de la minorité, le report de cette décision et propose que le comité de pilotage se réunisse pour en 
discuter avant une nouvelle présentation en conseil municipal. 
 
M. le Maire répond que la Ville est t i utai e des e ige es de la Caisse d’Allo atio s Fa iliale e  ati e 
d’ h a es (positionnement souhaité en Novembre). La CAF souhaitait un engagement de principe pour la 
première année. Désormais, elle souhaite un engagement pour trois ans. Il précise que le montant présenté 

’est pas d fi itif, il ’est que prévisionnel. Il rappelle les diffi ult s e o t es pa  l’asso iatio  e ute e t 
de l’a i at i e au ois de a s, ise e  pla e diffi ile des a i atio s . M. le Mai e p ise u’effe tive e t, 
le o pte ad i ist atif ’est pas e o e fait et u’il se a la o  e  d ut d’a e prochaine. Il insiste sur les 
actions menées, de manière remarquable, en lien avec Chaudefonds-sur-Layon. Cela demande du travail et 
l’asso iatio  est vi time de son succès. La populatio  est e  t ai  de s’e pa e  de l’EVS. Pou  le este, M. le 
Maire précise que le temps de la CAF ’est pas le te ps du conseil municipal, mais que cela ’est pas g a t, 
car le conseil pourra prendre le te ps d’e  edis ute . 
 
M. GARNAUD p ise u’un dossier très complet, avec de nombreux commentaires a été reçu dans le cadre 
des demandes de subventions. De o euses pe so es se so t saisies de l’EVS ave  u  se ti e t de 
frustration, faute de temps. Ce sujet a été discuté en commission CCAPS ai si u’e  o issio  SEJA. En 
commission CCAPS, la discussion sur la participation des autres Villes a été abordée. M. GARNAUD propose à 
M. SANCEREAU de lui envoyer ce dossier. 
 
M. le Maire précise que la commune de Chaudefonds-sur-La o  o ti ue su  le p ojet e si elle s’e gage 
sur un montant inférieur à ce qui a été demandé car elle attend les chiffres finaux. Il insiste aussi pour dire que 
l’EVS a une dimension intercommunale, notamment au sud-Loire (Denée, Rochefort-sur-Loire, Chaudefonds-
sur-Layon). Il rappelle que les EVS sont un outil de la CAF.  
 
M e LIMOUSIN p ise u’en commission CCAPS, il a été évoqué un engagement sur 1 an et non sur trois ans. 
Elle pe se ue la Ville ’est pas obligée de suivre la CAF. Elle estime que cette décision engage la prochaine 
mandature et elle ne trouve pas cela très correct. Elle pense qu’u  engagement sur un an serait suffisant. Elle 
p ise gale e t u’il  a u  d alage e t e les  % de halo ais i s its et la p ise e  ha ge de  % du 
budget par Chalonnes-sur-Loi e, e ui ep se te u e p ise e  ha ge de  € pa  adh e t. 
 
M. le Maire rappelle ue l’e gagement sur trois ans est demandé par la CAF et u’il ’est pas possi le 
d’i agi e  ue toutes les d isio s de la Ville soie t al u es su  le te ps le to al. Il ajoute u’e  , les 
nouveaux élus pourront y réfléchir. 
 
Mme DUPONT appelle ue le p i ipe de o ti uit  de l’Etat et des Colle tivit s guide la vie pu li ue : les 
engagements pris par une collectivité durent dans le temps. 
 
Mme BELLANGER précise que dire que la Ville subventionne à hauteur de  € pa  adh e t est imprécis dans 
la esu e où d’aut es ha ita ts pa ti ipe t au  a tivit s de l’EVS e s’ils e so t pas adh e ts. Le al ul 
peut donc être fait de manière différente. 
 
M. MAINGOT, s’agissa t de la e a ue de M e DUPONT su  la o ti uit  des e gage e ts p is, p ise u’il 
souhaite i siste  su  le pote tiel h itage des hoi  faits a tuelle e t. Il esti e u’il faud ait plus d’adh e ts 
pour faire vivre la structure. De même, le P side t de l’asso iatio  dev ait fai e so  possi le da s e se s.  
 
M. le Mai e p ise u’il s’agit d’u e coprésidence. 
 
M. MAINGOT s’i te oge su  le fait ue le dossie  de su ve tio  soit dispo i le alo s u’il ’a pas t  
communiqué à M. SANCEREAU. Il ajoute que, devant cette situation, l’appellatio  « Tintamarre » est 
prédestinée, dans la mesure où elle signifie « grand bruit discordant ». M. MAINGOT demande que M. 
GARNAUD e l’i te o pe pas lo s u’il p e d la pa ole. 
 



M. le Maire laisse la parole à M. MAINGOT. 
 
M. MAINGOT souhaite revenir sur les chiffres : .  € de su ve tio , soit  € pa  adh e t. Il pe se ue e 

iveau de su ve tio  pou ait t e is e  o pa aiso  ave  le su ve tio e e t d’aut es asso iatio s 
comme celle du football.  
 
M. PHELIPPEAU indique que la comparaison pourrait être faite avec toutes les associations sauf celle du 
football. 
 
M. MAINGOT estime que cela est sans précédent. 
 
M. PHELIPPEAU indique que non.  
 
M. MAINGOT i di ue ue da s es o ditio s d’ ha ges il va arrêter de parler. 
 
M. JAMMES e pli ue ue es hoses ’o t pas  t  a o d es e  o issio  CCAPS o e il l’a t  dit 
 
M e LIMOUSIN affi e ue es hoses o t ie  t  a o d es. N a oi s, elle s’i te oge su  la o issio  
concernée : commission  SEJA ou la CCAPS ?  
 
Mme CANTE souhaite appele  le p i ipe de l’EVS : celui de servir l’e se le d’u  te itoi e, plus la ge e t 

ue les adh e ts de l’association. 
 
M. SANCEREAU interroge M. le Maire sur sa demande de report à un conseil municipal ultérieur. 
 
M. le Maire indique que le point ne sera pas reporté. 
 
M. SANCEREAU indique que le sujet peut donc être abordé sur le fond. 
 
M. le Maire demande à M. SANCEREAU de faire attention au timing. 
 
M. MAINGOT précise que dans la mesure où le Maire coupe la parole au groupe de la minorité, il devient très 
diffi ile de d att e, alo s u’il s’agit d’u  v ai sujet. 
 
M. SANCEREAU déplore que le comité de pilotage soit un comité fantôme, dans la mesure où des documents 
arrivent en mairie sans que le comité de pilotage ne soit associé à leur étude. Il souhaite également attirer 
l’atte tio  su  u  pote tiel o flit d’i t t su  la uestio  du ail sig  pa  le Ti ta a e et s’i te oge su  la 
question de savoir si le propriétaire des lieux fait également partie du u eau de l’asso iatio . Il p ise 

u’ava t d’att i ue  des fo ds à ette asso iatio , il faud ait le vérifier. E  out e, il s’i te oge su  la question 
de savoi  si es su ve tio s so t desti es e lusive e t à fi a e  le lo e  et l’e ploi à te ps plein. 
 
M. le Maire p ise u’il s’agit d’u  .  ETP et o  d’u  te ps plei . 
 
Monsieur SANCEREAU demande si le temps de travail a été augmenté et pourquoi la subvention passe de 
17.  € à .  €. Il p ise ue ette su ve tio  se t à fi a e  u  e ploi privé sur des fonds publics. Il 
appelle la d fi itio  de l’EVS pa  la CAF et précise que ce dossier pourrait être porté par la CC.LLA, dans la 
esu e où de o eu  pa ti ipa ts au  a tio s de l’EVS p ovie e t d’aut es o u es (Trélazé, 

Bouchemaine, Mauges-sur-Loire, etc.). Il indique que cet EVS fait double emploi avec des services à la Ville : le 
CCAS pour le social, la médiathèque pour la culture, le centre des Goulido s pou  l’a i atio , etc. Il estime que 
cette structure fait doublon. Enfin, il précise que le compte de 229 adhérents présenté dans la délibération 

’est pas juste. 
 
M. le Maire p ise, su  le o pte des  adh e ts, u’il peut aussi y avoir des familles adhérentes. Pour 
l’e ploi p iv  fi a  pa  l’argent public, le Maire précise que le budget est plus vaste que cela dans la mesure 
où il y a aussi des animations à payer. Ainsi, l’aug e tatio  ’est pas seulement due à une augmentation de 
te ps de t avail, d’auta t plus ue l’a e  ’a pas t  o pl te. Le Mai e p ise ue l’EVS agit sous le 
ouve t de la CAF et ue, d’ailleu s, la CAF est elle-même surprise par le succès de l’EVS. De plus, M. le Maire 



précise que les a tio s d’u  EVS ’o t ie  à voi  ave  des a tio s du CCAS. Il e s’agit pas de fai e « à la place 
de » mais « autrement ». S’agissa t de l’i te o u alit , M. le Mai e p ise u’il  t availle ave  M e 
BELLANGER e s’il i di ue u’il e va pas alle  o t ai d e le ai e de Ro hefo t-sur-Loire par exemple. Il 
indique que chaque commune reste libre. Il e s’agit pas de l’EVS de la Ville, il s’agit de l’EVS du Ti ta a e, et 
cela se construit doucement. Su  la uestio  soulev e du o flit d’i t t, M. le Mai e p ise ue e poi t est 
à vérifier. 
 
Mme CANTE i siste su  le fait u’il ’  a pas de dou lo  e t e l’EVS et les se vi es de la Ville. Elle do e 
l’e e ple du e t e des Goulido s da s le uel les e fa ts vo t seuls. A l’EVS, les e fa ts vie e t e  fa ille. 
Dans le cas inverse, il faudrait en effet embaucher dans les services de la Ville. 
 
Mme BELLANGER p ise u’au iveau de l’a imation, ce sont des bénévoles et des adhérents qui se 
rassemblent. Elle indique que pour l’année 2019, il est souhaité l’accueil d’un stagiaire « Famille » et 
« Enfance ». Elle regrette également u’il ’  ait pas eu de comité de pilotage, même si elle reconnaît que 
l’a e a t  diffi ile pou  l’a i at i e ui ’a pas pu ett e e  œuv e e comité de pilotage. 
 
Madame LE STRAT comprend les interrogations des lus et p ise u’il e faut pas hésiter à assister aux 
asse l es g ales et u’il faut oser entrer dans les locaux, même si cela peut paraître compliqué.  
 
Monsieur SANCEREAU po d u’il ’est pas adh e t à l’asso iatio . 
 
M. le Maire précise que même sans être adhérent, il est possible de recevoir les newsletters. 
 
Mme DUPONT souhaite que le comité de pilotage se réunisse une fois par an. Elle rappelle que l’EVS est un 
petit Ce t e So ial i te o u al et u’il s’agit d’u  outil pour permettre aux habitants de faire vivre leurs 
projets. Elle rappelle que contrairement à de nombreuses autres villes, Chalonnes-sur-Loire ne disposait pas 
jus u’à p se t de e t pe d’outil. Elle appelle ue la CAF a d id  u’il  avait des esoi s autour des parents 
et de l’e fa e. Mais il e s’agit pas d’u  CCAS : les habitants ne viennent pas y demander une aide financière. 
Au contraire, les habitants aspirent à être acteurs. Mme DUPONT précise que la ville de Chalonnes-sur-Loire 
avait esoi  de e t pe d’outil et elle se dit enchantée ue l’EVS attire des habitants d’aut es o u es. C’est 
un atout et non une difficulté. 
 
M. MAINGOT p ise u’il e te d tout e ui a t  dit. Il e pli ue u’il s’agit d’u e uestio  de hoi  ais 
s’i te oge su  l’utilit  de l’EVS. Il i di ue ue le g oupe de la i o it  ’est pas o vai u et s’i te oge su  les 
chiffres, dans un contexte de baisse des dotatio s. Il esti e ue l’att a tio  halo aise peut se fai e d’u e 
autre manière. Il o lut e  p isa t ue l’op atio  lui pa ait t s h e su  t ois a s et ue, su  le fo d, su  la 
forme et sur les chiffres, ils sont en complet désaccord. 
 
Mme DUPONT s’i te oge su  la uestio  de savoi  si la so e de .  € pa aît e essive su  u  udget de 

. .  €. 
 

M. Jean-Michel PHELIPPEAU en tant que membre du CA du Tintamarre, ne participe pas au vote. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 185 - BUDGET VILLE – CREANCES ETEINTES ET ADMISSION EN NON-VALEUR 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, explique que Madame le Receveur-Percepteur a 
réalisé un état des recettes non recouvrées par la commune sur le budget Ville. 
 

Ces créances non recouvrées peuvent être, soit admises en non-valeu , e ui ’e p he t ulle e t u’elles 
fasse t l’o jet d’u  e aisse e t da s uel ues a es, soit tei tes et e  l’o u e e d fi itive e t 
irrécouvrables.  
 

Les recettes non recouvrées à ce jour sont réparties comme suit :  

 Admissions en non-valeur : ,  € petits eli uats  ; 

 Créances éteintes : ,  € 



Vu le dossier relatif aux produits non recouvrables transmis par Madame le Receveur-Percepteur, 
 
Vu l’avis de la o issio  fi a ces du 12 novembre 2018, 
 
Co sid a t ue es a es tei tes so t p opos es e  aiso  de l’i possi ilit  totale de e ouv e  es 
sommes,  
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ADMETTRE en non-valeu  la e ette i ouv a le du udget Ville s’ leva t à ,  € A ti le 
6541) ; 

- D’ETEINDRE la e ette i ouv a le du udget Ville s’ leva t à ,  € A ti le . 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 186 - BUDGET ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N° 2 

 
Monsieur Hervé MÉNARD, adjoint délégué aux Finances, e pose à l’asse l e la essit  de t a sf e  des 

dits à l’i t ieu  de la se tio  de fo tio e e t du udget assai isse e t suite à des gula isatio s et/ou 
annulations de titres de recettes sur exercices antérieurs. 
 
Il convient également de t a sf e  des dits à l’i t ieu  de la se tio  d’i vestisse e t suite à la otifi atio  
pa  l’Age e de l’Eau de la su ve tio  : Autosurveillance réseau – Equipement de mesure des temps de 
su ve se pou  la so e de . ,  €. 
 
Vu l’avis de la ommission finances du 12 novembre 2018, 
  
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 2 du budget assainissement comme suit : 
 

 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 

     
 

Chapitre Article Dépenses Recettes 

022 : Dépenses imprévues 022 : Dépenses imprévues   -       .  € .  € 

67 : Charges exceptionnelles 673 : Titres annulés (sur ex. ant.)   +      .  € .  € 

TOTAL .  € .  € 

INVESTISSEMENT 

     
 

Chapitre Article Dépenses Recettes 

13 : Su ve tio s d’i vestisse e t 13111 : Age e de l’Eau 
imprévues 

.  € + 69 .  € 

16 : Emprunts et dettes assimilées 1641 : Emprunt en euro .  € - 69 .  € 

TOTAL .  € .  € 



2018 - 187 - MONTANT 2019 DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT – PROPOSITION A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES LOIRE-LAYON-AUBANCE 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, rappelle que la redevance assainissement est calculée 
su  la o so atio  d’eau a uelle de ha ue fo e  a o d  ou a o da le au seau d’eau  us es. 
 
Pour la fixation du montant de cette redevance, sont pris en compte : 

- Le o ta t des i vestisse e ts alis s au ou s de l’a e  ; 
- Les investissements prévisionnels sur les années à venir. 

 
La redevance assainissement comprend une partie variable et une partie fixe.  
 
La pa t va ia le est u e ha ge pa a le à te e hu et doit t e o ue pa  l’a o  ava t le d ut de la 
période de consommation. Il convient ainsi de voter le tarif 2019 de la part variable applicable sur les 
o so atio s d’eau de l’année 2019. 

 
La pa t fi e est u e ha ge pa a le d’ava e fi e i d pe da e t du volu e d’eau o so . Il o vie t 
de voter le tarif 2019 de la part fixe applicable sur la facturation de décembre 2018. 
 
Monsieur MENARD rappelle que la compétence assainissement a été transférée à la Communauté de 
communes Loire-Layon-Aubance le 1

er
 janvier 2017, avec la particularité, via une convention de gestion, que les 

communes exercent toujours la gestion de la compétence. Ainsi, pour les tarifs assainissement, la commune 
propose au vote de la Communauté de communes des tarifs. 
 
Rappel des dernières valeurs : 
 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Part Fixe .  € .  € 10.00 
€ 

.  € .  € .  € .  € 

Part variable .  € .  € .  € .  € .  € .  € .  € 

REDEVANCE DES VITICULTEURS        

Hectolitre de vin .  € .  € .  € .  € .  € .  € .  € 

Co so atio  d’eau .  € .  € .  € .  € .  € .  € .  € 

 
Vu l’avis de la o issio  fi a es du  ove e 2018, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE PROPOSER à la Communauté de communes Loire-Layon-Aubance de voter comme suit le 
montant de la redevance assainissement applicable à compter du 1

er
 janvier 2019 : 

 

TARIFS Redevance assainissement 

Part Fixe 2019 .  € 

Part Variable sur les consommations 2019 .  € 

Hectolitre de vin (production 2019) .  € 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 188 - REMISE GRACIEUSE – COURS DE PISCINE 

Vu la délibération n°2017-210 du 18 décembre 2017 fixant les tarifs municipaux pour 2018, 
 
Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, rappelle que les dérogations aux tarifs municipaux 
votés doivent être approuvées par le Conseil municipal. 
 



A ce sujet, il explique que des personnes ont demandé à être remboursées de l’i s iptio  à des ou s de 
pis i e. Mo sieu  MENARD p ise ue su  la pla uette d’i fo atio  de la pis i e, la e tio  suiva te est 
indiquée : « Les cartes de cours de leçons doivent être conservées. Elles sont remboursables sur présentation 
d’u  ertificat médical et restitution. » Pou  auta t, ette e tio  ’a pas fait l’o jet d’u e d li atio , i 
da s le ad e du vote des ta ifs de la pis i e, i da s le ad e de l’adoptio  d’u  gle e t de fo tio e e t 
de la piscine.  
 
En outre, il a aussi t  p o d , et t , à l’a ulatio  de eau  de ou s de pis i e pou  i suffisa e 
d’i s iptio s à es eau . Da s e as la d isio  de supp essio  des eau  est u i ipale. 
 
Pou  es deu  as de figu e, Mo sieu  MENARD p opose d’auto ise  le remboursement des cours. Pour cette 
saiso , ela o e e  i s iptio s pou  les deu  otifs, pou  u  o ta t total de e ise g a ieuse s’ leva t à 

.  €. 
 
Vu l’avis de la Co issio  fi a es du  ove e , 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ACCORDER u e e ise g a ieuse à hauteu  de .  € au total pou  des i s iptio s de pis i e e  
2018 pour les motifs de : 

o P o l es di au  a ulatio  su  p se tatio  d’u  e tifi at di al  ; 
o D isio  u i ipale d’a ulatio  de eau  de ou s pou  i suffisa e d’i s its 

permettant de constituer un groupe suffisant. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 189 - RECOUVREMENT DES RECETTES – AUTORISATION PERMANENTE ET GENERALE DE POURSUITES 

AU COMPTABLE PUBLIC 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux Finances, expose le rapport suivant : 
 
Vu le Code G al des Colle tivit s Te ito iales et ota e t l’a ti le R -  elatif à l’auto isatio  
préalable de poursuites pour le recouvrement des produits locaux ; 
 
Vu l’i st u tio  odifi at i e ° -022-MO du 16 décembre 2011 ; 
 
Vu la demande de Madame AUDOLY Nancy, chef de poste à la Trésorerie de Chalonnes-sur-Loire, sollicitant 
une autorisation permanente et générale des poursuites ; 
 
Vu l’avis de la o issio  fi a es du  ove e  ; 
 
Considéra t ue l’auto isatio  pe a e te et g ale des pou suites ’a pas pou  o s ue e de p ive  la 
collectivité de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, mais contribue à les rendre plus rapides 
donc plus efficaces ; 
 
Co sid a t u’u e telle esu e pa ti ipe à l’effi a it  de l’a tio  de e ouv e e t du o pta le pu li  et 
o ti ue à l’a lio atio  du e ouv e e t des p oduits de la olle tivit  ; 

 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AUTORISER Madame AUDOLY Nancy, chef de poste à la Trésorerie de Chalonnes-sur-Loire, à 
pou suiv e les d iteu s de faço  pe a e te pa  voie d’a tes su s ue ts, ’est-à-dire par voie 
d’oppositio  à tie s d te teu s OTD  et de saisies ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  



2018 - 190 - ACQUISITION DE LA PARCELLE I 747 « LA PETITE NEVOIRE » 

Mo sieu  Ja ues CHA)OT, o seille  d l gu  à l’u a is e, l’a age e t, les espa es ve ts et la p opreté 
de la ville, informe le conseil municipal que les propriétaires indivis de la parcelle I 747 située à la petite 
Nevoi e o t p opos  à la o u e d’a u i  ette pa elle da s la esu e où s’agit d’u  he i  de desse te 
de deux habitations et de parcelles agricoles.  
 
Co sid a t ue l’usage de ette pa elle o espo d a tuelle e t à elui d’u  he i  u al, et ap s avis de la 
o issio  AUBE, il p opose au Co seil Mu i ipal d’a epte  ette a uisitio  au  o ditio s suiva tes : 

 
- ACCEPTER l’a hat de la pa elle I  d’u e supe fi ie de   ² au  si  p op i tai es i divis, 

aux conditions suivantes :  
o Un état des lieux sera réalisé au moment de la cession ; 
o Les ve deu s dev o t s’e gage  à e pas la e  uel ue a age e t futu  du 

chemin que ce soit, au-delà de son entretien normal, en particulier vis-à-vis de sa faible 
largeur de chaussée ; 

o Les ve deu s so t i fo s u’e  as de essit  d’a lio atio  de l’ oule e t des 
eau  de su fa e, la essio  g a ieuse pa  les ive ai s d’u e su la geu  pourrait être 
rendue nécessaire. 

- DE FIXER le p i  de l’a uisitio  à l’eu o s oli ue, f ais de g o t e et de otai e à la ha ge 
des vendeurs ; 

- D’AUTORISER le Mai e à sig e  l’a te ota i  ai si ue tout do u e t elatif à ette a uisitio .  
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 – 191 - RETROCESSION DE VOIRIE ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL – ANCIEN 

SITE DE LA GENDARMERIE – AVENUE DU ONZE NOVEMBRE 

Monsieur Jacques CHAZOT, o seille  d l gu  à l’u a is e, l’a age e t, les espa es ve ts et la propreté 
de la ville, explique que Maine-et-Loire-Habitat a déposé une demande de rétrocession de la voirie, des 

seau  et des espa es o u s de l’a ie  site de la Ge da e ie – Rue Simone Iff. 
 
L’e se le des t avau  de voi ie et seau  a fait l’objet de plans de récolement et de contrôles techniques de 
conformité transmis à la mairie. 
 
Les fonds supportant la voirie, les réseaux et espaces communs, figurent au cadastre sous les numéros 
240 – 242 – 244, section AH pour une contenance de 1 646 m². 
 
Les fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie ne sont pas modifiées et ne nécessitent pas 
d’e u te pu li ue pou  le lasse e t da s le do ai e pu li . 
 
E  l’esp e, les fo tio s de desse te de la voie e se o t pas odifi es du fait de son classement dans le 
domaine public de la parcelle AH 240 (Longueur de voie : 141 ml). 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ACCEPTER la rétrocession de la voirie, des réseaux et des espaces communs figurant au cadastre 
sous les numéros 240 – 242 – 244 section AH pour une contenance de 1 646 m², pour 0 €, les f ais 
annexes étant à la charge de Maine-et-Loire-Habitat ; 
- DE CLASSER la voirie dénommée Allée Simone Iff, constituée de la parcelle AH 240 dans le domaine 
public routier communal ; 
- D’AUTORISER M. le Mai e à sig e  l’a te de ve te ou l’a te ad i ist atif et tout do u e t à ve i  
relatif à cette affaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 



2018 – 192 - NOUVELLE CONVENTION AVEC BO’SEL POUR LA FABRICATION ET L’INSTALLATION DE BOITES A 
LIVRES. 

Mme Nathalie CANTE, adjointe déléguée à la culture, rappelle que par délibération n°2018-67 du 23 avril 2018, 
le o seil u i ipal a auto is  la sig atu e d’u e o ve tio  ave  l’asso iatio  BO’SEL pou  la fa i atio  et 
l’i stallatio  de oîtes à liv es à Chalonnes-sur-Loire. 
 
Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, elle propose de signer une nouvelle convention précisant et 
stipulant que :  
 

- La pose des boîtes soit assurée par les services techniques de la ville ; 
- Le temps de travail des agents municipaux en résultant soit comptabilisé comme subvention en nature 

et i put  su  le dit i itial se v  à ette a tio , ’est-à-di e   €  oîtes à  TTC . Le 
o e de oîtes à o st ui e s’e  t ouve ait ai si duit ; 

- Le crédit alloué en 2018 soit li it  à  €, les   € esta t se aie t li s ult ieu e e t à 
l’o asio  du vote a uel des su ve tio s u i ipales. 

 
Ce dossier a été présenté en commission CCAPS du 5 novembre 2018.  
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ABROGER la délibération n°2018-67 du 23.04.2018 et la convention initiale correspondante ; 
- D’APPROUVER les termes de la nouvelle convention proposée ; 
- D’AUTORISER le Maire à le signer. 

 
Mme LIMOUSIN s’i te oge su  le p i  des oîtes et demande des précisions sur la somme de 2 500 euros (5x 
250 = 1250 euros).  
 
Mme CANTE répond que la somme de 2 500 euros comprend également les travaux d'implantation (Travaux en 
régie). 
 
M e LIMOUSIN p ise do  ue la oîte oûte  € e  at iel et  € e  ai  d’œuv e d’i stallatio . 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 193 - DEMANDES DE SUBVENTIONS A LA DRAC POUR LES ACTIONS CULTURELLES 2019 

 
Madame Nathalie CANTE, adjointe déléguée à la culture, explique que la Ville envisage les deux actions 
pa ti uli es suiva tes, da s le do ai e de la ultu e, pou  l’a e  :  
 

1. Projet de Street Art Urbain su  le âti e t de l’a ie  M. BRICOLAGE ; 
2. Réside e d’a tistes DERE)O « La plus petite fête foraine du monde ». 

 
Elle explique que ces deux projets sont potentiellement subventionnables par la Direction régionale des 
affaires culturelles (DRAC) des Pays-de-la-Loire à hauteur de, respectivement, 50 % et 43 %. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AUTORISER le Maire à déposer les demandes de subventions précisées plus haut pour les projets 
exposés ; 

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Madame LIMOUSIN fait remarquer que ces deux actions représentent un budget important. Elle précise que 
sur le projet de fresque, le projet initial était de faire participer la population et que, dorénavant, le projet a 



volu  pou  .  € d’a ge t pu li . Bie  u’il soit su ve tionné et que, de fait, il ne coûte pas plus cher à la 
Ville, M e LIMOUSIN i siste su  le fait u’il s’agit d’a ge t pu li . 
 
Madame CANTE répond que le débat aura lieu en commission CCAPS et en conseil municipal sur des 
conventions plus précises. Pour le moment, la décision porte uniquement sur des demandes de subventions, 
au niveau maximum. 
 
Monsieur SANCEREAU s’i te oge su  es demandes de subvention : concernant la fresque sur l’a ie  
bâtiment de M. BRICOLAGE, l’a tiste a epte a-t-il la dest u tio  de so  œuv e. Pour le reste, M. SANCEREAU 
s’i te oge su  la atu e et le o ta t du p ojet. 
 
Madame CANTE  po d ue, s’agissa t de la f es ue ph e, l’a tiste est d’a o d pou  la destruction de 
l’œuv e. Su  la atu e du p ojet « R side e d’a tistes », Mme CANTE indique que celui-ci a déjà été présenté 
en commission CCAPS, mais peut-être de manière rapide. Elle p ise u’il sera de nouveau présenté en CCAPS 
le 03 décembre 2018. Elle rappelle ue l’o jet de la p se te d li atio  porte sur les demandes de 
subvention et non sur le projet « R side e d’a tistes » en lui-même.  
 
M. SANCEREAU po d u’il est o s ie t u’il s’agit d’une demande de subvention, mais il voudrait savoir en 
quoi la collectivité est engagée sur le plan financier. Il s’i te oge su  la uestio  de savoi  s’il s’agit de th ât e. 
 
Madame CANTE explique que ce projet a été présenté en commission CCAPS. Il s’agit de la « Plus petite Fête 
foraine du monde ». Une fois installé, chacun des petits kiosques correspondra à un petit théâtre. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 
 

2018 - 194 - LEADER-FEADER – DEMANDE DE SUBVENTION – RENOVATION THERMIQUE GROUPE JOUBERT 

 
Avant de présenter le rapport de la délibération suivante, M. DAVY, arrivé en séance à 21h19, s’e use pou  
son retard. Il e pli ue u’il était en rendez-vous avec des jeunes entrepreneurs ayant un beau projet pour 
Chalonnes-sur-Loire. 
 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué aux bâtiments, indique que le 27 février dernier, Madame Roselyne 
BIENVENU, P side te du G oupe d’a tio  lo ale GAL  Loi e-Angers-et-Layon a informé que parallèlement à 
l’ la o atio  du Pla -Climat-Air-Energie-Territorial (PCAET) que le Pôle métropolitain Loire-Angers vient de 
lancer, des financements européens du programme Leader 2014-2020 ont été fléchés pour encourager des 
i itiatives pe etta t d’agi  e  ati e de t a sitio  e g ti ue.  
 
M. MAINGOT p ise u’il s’agit u  eau p ojet o et au se vi e des oles et u’il vote a favo a le e t 
pour cette demande de subvention. 
 
En conséquence, il propose :  
 

- DE SOLLICITER en 2018 une subvention LEADER 2014-  à hauteu  de .  € ; 
- D’APPROUVER le nouveau plan de financement prévisionnel suivant :  

 

 TOTAL (HT) 

Demande LEADER 2014-2020  ,  € 

FSIL    ,  €  
DETR   ,  €  
SIEML – Programme FIPEE 21   ,  €  
ADEME  ,  €  
Région des Pays de la Loire  ,  €  
Certificat Économies d'Energie  ,  €  



Réserve parlementaire  ,  €  
Fonds de concours Communauté de Communes Loire Layon   ,  €  
Autofinancement ville ou emprunt  ,  € 

Tau  d’autofi a e e t 52 % 

Total   ,  € 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 195 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL AUPRES DU CCAS DE 

CHALONNES-SUR-LOIRE 

 
Mo sieu  Pie e DAVY, adjoi t ha g  du pe so el o u al, i di ue au Co seil Mu i ipal u’il o vie t 
d’e visage  le e ouvelle e t de la ise à dispositio  d’u  age t o u al aup s du CCAS de Chalo es-sur-
Loire à compter du 1

er
 janvier 2019 pour une période de trois ans. 

Le renouvellement de cette mise à disposition concerne un agent assurant les fonctions de chargé d’a ueil et 
agent administratif au CCAS de Chalonnes-sur-Loi e, se appo ta t au g ade d’adjoi t ad i ist atif p i ipal de 
2

ème
 classe, pour une durée hebdomadaire de 17.5/35

ème
. 

L’age t o e  a fait pa t de so  a o d. L’avis de la o issio  administrative paritaire a été sollicité. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER la mise à disposition avec effet au 1
er

 janvier 2019 du 31 décembre 2021 selon les 
modalités précitées ; 

- D’AUTORISER le Mai e ou l’adjoi t d l gu  à sig e  la convention et tout document relatif à cette 
affaire. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 196 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DU CCAS AUPRES DE LA VILLE DE 

CHALONNES-SUR-LOIRE 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint chargé du personnel communal, indique au Co seil Mu i ipal u’il o vie t 
d’e visage  le e ouvelle e t de la ise à dispositio  d’u  age t du CCAS aup s de la Ville de Chalo es-sur-
Loire à compter du 1

er
 janvier 2019 pour une période de trois ans. 

 
L’age t du CCAS is à dispositio  de la Ville de Chalonnes-sur-Loire est en charge de la livraison et du service 
de epas à l’E ole Jou e t ai si ue et de l’e t etie  du estau a t s olai e. 
 
L’age t o e  est titulai e du g ade d’adjoi t te h i ue p i ipal de ème

 classe. Il est mis à disposition pour 
une durée hebdomadaire de 9.15/35

ème
. Il a fait part de son accord.  

 
L’avis de la o issio  ad i ist ative pa itai e a t  solli it . 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la mise à disposition avec effet au 1
er

 janvier 2019 au 31 décembre 2021 selon les 
modalités précitées ; 

- D’AUTORISER le Mai e ou l’adjoi t d l gu  à sig e  la o ve tio  et tout do u e t elatif à ette 
affaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 
 



2018 - 197 - ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE CHALONNES-SUR-LOIRE  

 
Vu la délibération N°2018-112 du 25 juin 2018 portant dernière mise à jour du tableau des effectifs 
permanents au 01.07.2018, Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué au personnel communal, indique à 
l’asse l e ue, da s le adre du transfert des agents des services techniques communaux vers la 
communauté de communes Loire-Layon-Aubance survenu le 1

er
 octobre 2018, le tableau des effectifs doit être 

actualisé. 
 

1. Considérant le transfert de 24 agents des services techniques communaux vers la CCLLA, il convient de 
supprimer 24 postes à temps complet comme suit :  

 

Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

A Technique Ingénieur 35/35 1,00 

B Technique Technicien pal 2Cl 35/35 1,00 

B Technique Technicien 35/35 1,00 

B Technique Technicien 35/35 1,00 

C Technique Agent de maîtrise 35/35 1,00 

C Technique Agent de maîtrise 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 2Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique –  35/35 1,00 

C Administrative Adjoint admin pal 2Cl 35/35 1,00 

 
2. Supp essio  d’u  poste de da teu  te ito ial et atio  d’u  poste d’atta h  te ito ial pou  le 

service communication : 
 
Monsieur Pierre DAVY indique que le poste de rédacteur territorial occupé par un agent responsable du service 
Communication a été créé à 0.7 ETP au tableau des effectifs (emplois permanents). Pour répondre aux besoins 
du service Communication de la Ville de Chalonnes-sur-Loi e, il o vie t d’aug e te  le te ps de t avail li  à 
cet emploi en le portant à 1 ETP au tableau des effectifs. 
 
Au terme du recrutement d’u  « Responsable du service Communication », la utatio  e te e d’u  age t 
titulai e du g ade d’atta h  te ito ial va s’effe tue  e  ja vie  .  
 
Ainsi il est proposé de : 
 

- De supprimer le poste de rédacteur territorial : 
 



Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

B Administrative Rédacteur 24.5/35 1,00 

 
- De e  u  poste d’atta h  te ito ial à o pte  :  

 

Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

A Administrative Attaché 35/35 1,00 

 
Su  tous es poi ts, l’avis du comité technique a été sollicité lors de sa séance du 9 novembre 2018 ; 
 
Pou  i fo atio , le o e total d’e plois pe a e ts au ta leau des effe tifs pe a e ts du er

 juillet 2018 
était de 92,43 ETP (équivalents temps plein). Suite aux modifications mentionnées ci-dessus, le nombre total 
d’e plois pe a e ts au ta leau des effe tifs se a de ,  ETP, soit, oi s ,  ETP. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ACCEPTER les actualisations du tableau des effectifs présentées ci-dessus, en date du 1
er

 décembre 
2018 ; 

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
- DE DIRE que les crédits budgétaires seront inscrits au budget primitif 2019. 

 
Monsieur SANCEREAU demande la possibilité de séparer la décision en trois points différents. Il précise que sur 
les deux premiers points (Suppression des postes CC.LLA et du poste de rédacteur), sa position est favorable. 
En revanche, il est opposé à la création d’u  e ploi e  catégorie A à temps plein à la communication. A cet 

ga d, M. SANCEREAU i di ue u’il ne comprend pas bien les orientatio s de la Co u e, u’il juge e  
contradiction avec les orientations gouvernementales. Il précise également que le mécanisme de mutualisation 
ne fonctionne pas, d’auta t plus ue l’e ploi à temps plein était mutualisé entre la CC.LLA et la Commune. 
D so ais, il p ise u’il  au a  ETP au total à la o u e et à la o u aut  de o u es. Il souhaiterait 
connaître le contenu de la fiche de poste du chargé de communication. Il souhaite également attirer l’atte tio  
des élus sur le bilan social présenté lors du dernier comité technique : il poi te u e volutio  du o e d’ETP 
à Chalonnes-sur-Loire : 82 en 2007, 93 en 2018 et les conséquences en termes budgétaires sur les dépenses de 
personnel : . .  € e  , . .  € e  , soit plus  % e   a s. Il p ise ue es d isio s 
e gage t la Ville de a i e p e e et ue le g oupe de la i o it  e voit pas l’i t rêt de ce poste. 
 
M. le Maire précise que la CC.LLA o pte aujou d’hui 56.000 habitants. Il ajoute que l’age t ha g  de la 
communication est très sollicité. Pour le reste, il explique les demandes importantes sur le poste de 
communication, très sollicité par les associations, notamment pour les  manifestations chalonnaises. Il rappelle 
que de nouveaux modes de communication ont été mis en place. Il p ise u’augmenter le temps de travail 
d’u  agent ne signifie pas forcément augmenter le budget global de la communication car il faut arbitrer entre 
l’i te alisatio  et l’e te alisatio . Il e pli ue ue la u i ipalit  est gale e t atte tive à la fle io  

udg tai e. S’agissa t des hiff es p se t s pa  M. SANCEREAU, il e pli ue ue les o paraisons sont 
diffi iles su   a s, da s la esu e où il faud ait pa  e e ple p e d e e  o pte l’i flatio . Il o lut e  
expliquant que les choses peuvent être plus complexes et que ce point pourrait être abordé un autre soir. 
 
M. MENARD  p ise u’il y a des ratios plus parlants comme le ratio de rigidité des charges structurelles qui 
de eu e a, su  la p iode de  a s, e  deçà de  %. Pou  le este, il e pli ue u’il faut t e p ude t et est 
d’a o d pou  di e ue le poste de gestion du personnel est un poste important. Il explique que les missions de 
la fiche de poste  sont axées sur la communication externe, la communication interne et les évènements 
extraordinaires. Il précise que les demandes ont beaucoup évolué. 
 
M. PHELIPPEAU donne des exemples de besoins en termes de communication pour le service Enfance. 
Actuellement, il précise que de nombreuses demandes ne sont pas satisfaites auprès des parents. Pour ce qui 
est de la maîtrise des dépenses de personnel, il p ise u’il pourrait aussi être demandé aux agents de ne plus 
ramasser les feuilles et de e plus oupe  l’he e. 



M. SEILLER précise que la communication a beaucoup évolué en 10 ans. Les outils et demandes sont plus 
complexes. Il ajoute ue la d isio  el ve d’un choix politique dans la mesure où les élus souhaitent 
communiquer sur les activités de la Mairie. Ils ont donc esoi  d’u  p ofessio el ui les aide et les oriente. Il 
propose au Département de supprimer son propre service de communication. En outre, il estime que la 
création du poste génèrera des économies. 
 
Mme DUPONT revient sur les chiffres et la bonne gestion de la Ville. Elle appelle u’il y a quelques mois, le 
Conseil municipal a validé le rapport de la Chambre régionale des comptes qui a contrôlé les comptes de la Ville 
de Chalonnes-sur-Loire. Il en résulte que la situation financière de la Ville est saine, m e s’il faut este  
vigilant. Elle précise que di e ue l’Etat di i ue les dotatio s ’est pas e a t : les enveloppes à l’ helle 
nationale sont maintenues, mais il est demandé aux collectivit s de aît ise  l’aug entation du budget. Elle 
ajoute que, contrairement aux grandes collectivités, la Ville de Chalonnes-sur-Loi e ’est pas o t ai te à la 
sig atu e d’u  o t at d’e gage e t ave  l’Etat, e s’il onvient de maîtriser la dynamique des dépenses 
pour rééquilibrer les finances publiques. 
 
M. SCHMITTER intervient en tant que Président de la CC.LLA et p ise u’il ’  au a pas d’aug e tatio  du 
personnel communautaire. En effet au o e t de la fusio , il  avait plus d’u  ETP au service de la 
communication à la CC.LLA. Aujou d’hui, la CC.LLA e o pte u’u  ETP au service communication, suite au 
d pa t d’u  age t. 
 
M. MAINGOT, suite à la remarque de M. SEILLER, précise que le Département embauche trois agents au service 
Communication, contre un poste à Chalonnes-sur-Loire. Il invite chacun à fai e le al ul. S’agissa t de la 
o t a tualisatio  i pos e pa  l’Etat au  olle tivit s te ito iales vo u e pa  M e DUPONT, M. MAINGOT 

pr ise ue la li ite des + , % d’aug e tatio  des d pe ses de fo tio e e t, i flatio  o p ise, g e 
u e situatio  o ple e pou  le D pa te e t alo s u’il p ise ue l’Etat i pose da s le e te ps la 
hausse de prestations diverses comme le RSA. Il co lut e  i di ua t u’il veut ie  ue la Ville de Chalo es-
sur-Loire fasse de la communication, à condition que le service ait la gentillesse de faire paraître les mots de la 
minorité sur le site Internet de la Ville de a i e a tive, e ui ’est pas toujours le cas. 
 
M. SEILLER e pli ue ue l’e ploi est , ota e t pou  po de à es p o l es. Il p ise u’à Sai t-
Georges-sur-Loire, le service communication embauche 1,5 ETP. Il estime que le service communication du 
Département compte plutôt dix emplois que trois.  
 
M. MAINGOT propose à M. SEILLER de lui faire visiter le service communication du Département. 
 
M e DUPONT, s’agissa t de la uestio  de la o t a tualisatio  Etat/Colle tivit s soulev e pa  M. MAINGOT, 
p ise u’il e iste des dispositifs sp ifi ues pou  les D pa te e ts, depuis l’a e de i e. Elle ajoute 

u’elle a d jà fait le poi t ave  M. GILLET, P side t du Co seil d pa te e tal de Mai e-et-Loire. 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ pour le point n° 1 (suppression de 24 postes à temps complet) 
 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (2 abstentions JC SANCEREAU et G LAGADEC) pour le point n°2 

suppression d’un poste de rédaction  
 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 

B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) pour le point n°3 création d’un poste d’attaché  
 

2018 - 198 - RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT SERVICE CIVIQUE – PLAN DE GESTION DU BOCAGE – 

POURSUITE DU PROJET DE DIAGNOSTIC DES HAIES BOCAGERES ET ACCOTEMENTS ROUTIERS 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint d l gu  au pe so el o u al, appelle u’u  ag e t pou  l’a ueil de 
volontaires en service civique a été accordé à la Ville de Chalonnes-sur-Loire par la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale (DDCS) en 2015 pour accueillir un volontaire chargé de constituer un atlas de la 
biodiversité (Délibération n°2015-96 du 2 juillet 2015). Cet agrément a pris fin le 30 juillet 2018. 



 
M. GUERIF explique le projet.  
 
Mme LIMOUSIN demande pou  uelles aiso s le p ojet ’est pas all  à so  te e. 
 
M. GUERIF répond que la candidate a rencontré des soucis de santé. 
 
Par délibération n° 2018-  du  juillet , le o seil u i ipal a d id  de e ouvele  l’ag e t pou  le 
p ojet d’a ueil d’u  volo tai e à la ludoth ue. 
 
L'accueil d’u  se o d volontaire est envisagé, début 2019, pour poursuivre le diagnostic de haies bocagères et 
accotements routiers, initié en 2017. La durée de la mission sera de 8 mois. Il o vie t d’i t g e  e p ojet à la 
de a de d’ag e t ui est e  i st u tio  aup s de la DDCS. 
 
Il est appel  ue le se vi e ivi ue do e lieu à u e i de it  ve s e pa  l’Etat au volo tai e ,  € pa  

ois e  , ai si u’à la p ise e  ha ge pa  l’Etat des oûts aff e ts à la p ote tio  so iale de e de ie . 
Les f ais d’ali e tatio  ou de t a spo t peuve t t e ouve ts pa  l’o ga is e d’a ueil, soit pa  des 
p estatio s e  atu e, soit pa  le ve se e t d’u e p estatio  gle e tai e o pl e tai e de ,  € pa  
mois (barème en vigueur au 1

er
 janvier 2018). Un tuteur doit être désigné au sei  de la st u tu e d’a ueil. Il est 

ha g  de p pa e  et d’a o pag e  le volo tai e da s la alisatio  de ses issio s et la d fi itio  de so  
p ojet d’ave i . 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AJOUTER e se o d p ojet à la de a de d’ag e t e  ou s d’i st u tio  ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier ; 
- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif 2019. 

 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 

B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 199 - RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019 – REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué au personnel communal, explique que la ville de Chalonnes-sur-Loire 
fait partie de la cohorte des communes à recenser en 2019.  
 
A cet effet, il propose de recruter des agents recenseurs qui seront chargés, de distribuer, collecter, vérifier et 
comptabiliser les questionnaires à compléter par les habitants. 
 
U e dotatio  fo faitai e de o pe satio  de   € se a ve s e au tit e de ette e u te à la o u e. Il 
appartient au conseil municipal de fixer le nomb e d’age ts e e seu s et les odalit s de leu  u atio . 
 
Co pte te u de l’ te due de so  te itoi e, la o u e se a d oup e e   dist i ts. Il o vie t do  
d’auto ise  la atio  de  postes te po ai es d’age ts e e seu s pou  la p iode du  janvier 2019 au 28 
février 2019 et de les rémunérer comme suit :  
 

 R u atio  fo faitai e de  € uts pa  de i-journée de formation ;  

 Rémunération forfaitaire de 35 heures au taux de SMIC horaire en vigueur pour les missions de 
reconnaissance des dist i ts et lasse e t des dossie s de e e se e t. E  as d’a a do  ava t la fi  
de la collecte, la rémunération sera calculée en fonction du temps réellement travaillé ; 

 Rémunération selon le nombre de logements recensés : 1 feuille de logement collectée = ,  € uts ; 

 R u atio  selo  le o e d’i eu les e e s s :  feuille d’i eu le olle t e = ,  € uts 

 Incitation au recensement en ligne : ,  € uts pa  poi t de pou e tage au-delà de 50 % pour les 
réponses obtenues par Internet.  

 



Ces montants seront majorés des remboursements de frais kilométriques pour les agents amenés à effectuer 
des trajets en campagne selon le tarif de remboursement en vigueur pour les agents de la fonction publique 
te ito iale et su  p se tatio  d’u  tat des d pla ements. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’AUTORISER la atio  de  postes te po ai es d’age ts recenseurs pour la période du 2 janvier 
au 28 février 2019 ; 

- DE REMUNERER les agents sur les bases détaillées ci-dessus ; 
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget primitif 2019. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 
M. le Maire précise que les conseillers municipaux, la presse ou membres du public présents sont invités à 
pa le  autou  d’eu  de ette op atio  de e e se e t et à i vite  les de a deu s d’e plois ou des pe so es 
e  e he he d’u  eve u d’appoi t po tuel, tudia ts ou et aités par exemple, à faire acte de candidature 
auprès du service ressources humaines à la mairie dès que possible : qualités requises : bonne connaissance de 
la commune, capacités relationnelles, ténacité et disponibilité (travail en soirée et le samedi),  bonne 
présentation, neutralité, discrétion, ordre et méthode. Téléphone portable indispensable et véhicule personnel 
pour certains secteurs.  
 

2018 - 200 - RAPPORT PRIX ET QUALITE DE SERVICE – EAU POTABLE 2017 

 
Mo sieu  Pie e DAVY, adjoi t d l gu  à l’Assai isse e t, e pli ue à l’Asse l e ue le Code G al des 
Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à D.2224- , la alisatio  d’u  appo t a uel su  le 
p i  et la ualit  du se vi e pu li  de l’Eau Pota le. Ce appo t est pu li  et pe et d’i fo e  les usage s du 
se vi e ota e t pa  u e ise e  lig e su  le site de l’o se vatoi e atio al des se vi es pu li s de l’eau et 
de l’assai isse e t. 
 
Il est précisé que le budget Eau Potable de la Ville de Chalonnes-sur-Loire a été transféré au 1

er
 janvier 2017 au 

S di at I te o u al d’Ali e tatio  e  Eau Pota le SIAEP  de Loi e-Béconnais.  
 
Le SIAEP de Loire-B o ais, tout o e l’e se le des a ie s s di ats list s da s le RPQS  o t t  
fusionnés depuis le 1

er
 janvier 2018 au sein du S di at d’Eau de l’A jou SEA . Da s la esu e où les SIAEP o t 

o se v  leu s o p te es p op es e  , u  appo t su  le p i  et la ualit  du se vi e pu li  de l’Eau 
Pota le devait t e alis  pou  ha u  des s di ats pou  l’a e . Co pte tenu de leur dissolution au 1

er
 

ja vie  , le S di at d’Eau de l’A jou a dig  le appo t de l’a e  su  le p i  et la ualit  du se vi e 
pu li  de l’Eau Pota le pou  l’e se le des SIAEP o e s et l’a p se t  deva t so  o it  le  septe e 
2018. 
 
Ce appo t est p se t  deva t le Co seil Mu i ipal à tit e d’i fo atio . 
 
M. DAVY fait la synthèse du rapport (analyses diverses de bonne qualité, nombre de branchements, prix, etc.). 
 
M. SEILLER rebondit sur les 1000 m

3
 suppl e tai es aus s pa  le e ouvelle e t de l’eau de la pis i e. 

 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
  

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du appo t su  le p i  et la ualit  du se vi e pu li  de l’Eau 
Pota le pou  l’a e . 
 
 
 
 
 



2018 - 201 - MODIFICATION DE PARCELLE ET DE SUPERFICIE POUR LA VENTE DE L’ANCIEN LOGEMENT DE 
FONCTION DE GENDARMERIE 10 ALLEE SIMONE IFF 

Monsieur Pierre DAVY, adjoint aux bâtiments communaux, rappelle que par délibération n°2018-130 du 16 
juillet 2018, le Co seil u i ipal a d id  de la ve te de l’a ie  loge e t de ge da e ie situ   all e 
Simone IFF, cadastré AH n°229, au prix de 150  € et ve deu . 
 
Depuis ette date, il est appa u ue la o u e tait p op i tai e d’u e pa elle li it ophe adast ée AH 

°  d’u e supe fi ie de  ², a a t pou  e p ise u  u et e t e deu  fo ds p iv s. Il a t  de a d  au 
cadastre de réunir dans une seule parcelle la maison et ce muret.  
 
Mo sieu  DAVY p ise ue l’avis des Do ai es a t  solli it  su  le p i  de vente du mur. Ce service a répondu 

 €, aussi, Mo sieu  DAVY p opose de laisse  le p i  de ve te de l’a ie  loge e t de ge da e ie ave  le 
muret à 150  € et ve deu . 
 
Il convient toutefois de modifier le numéro cadastral et la superficie vendue. 
 
Vu l’avis des Do ai es du / /  Dossie  ° -49063V2608) 
 
Vu l’avis de la Co issio  fi a es du  ove e , 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE MODIFIER la délibération n°2018-130 du 16 juillet 2018 en APPROUVANT la vente de la parcelle 
adast e AH  d’u e supe fi ie de  ² au p i  de .  € ;  

- D’AUTORISER la sig atu e, pa  Mo sieu  le Mai e, d’u  ave a t au o p o is de ve te sig  le 
02/11/2018. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 202 - DROIT DE PREEMPTION URBAIN – DIA 

Vu la délibération du conseil municipal n°2018-153 du 17.09.2018 portant abrogation de la délégation du 
o seil u i ipal au Mai e elative à l’e e i e du d oit de p e ptio , fo ul e da s la d li atio  ° -

128 du 16.07.2018 ; 
 
M. Jacques CHA)OT, Co seille  u i ipal d l gu  e  ha ge de l’A age e t et de l’U a is e, p se te les 
dossie s suiva ts, da s le ad e du d oit de p e ptio  u ai  p vu à l’a ti le L -  du Code de l’U a is e : 
 

N°DIA Usage Adresse du bien 
Références 
cadastrales 

Surface 
en m² 

72 Habitation 20, rue du Portail de Pierre AH 51 595 

73 Terrain à bâtir Rue Sainte Anne AI 105 – 106  642 

74 Habitation  ue du Lio  d’O  AB 75 148 

75 Habitation 3 rue Haute Notre Dame A 309 74 

76 Dépendance Rue Notre Dame AA 208 54 

77 Habitation 44 rue Saint Maurille AB 246 - 19 615 

78 Habitation La Triballerie I 1111 – 1112  2054 

79 Habitation 4, allée Germaine Hedman AD 276 848 

80 - 10, rue Fleury AB 308 330 



81 Habitation 54, Rue St Maurille AB 282 – 284  375 

82 Commercial 13 B et 15, Place des Halles AA 118 – 119  289 

83 Terrain à bâtir 18, allée de La Promenade AE 299 613 

84 Terrain à bâtir Le Pressoir Rouge F 2106 – 2019  1411 

 
Vu l’avis de la Co issio  AUBE du . .  ’a a t pas p opos  de p e ptio  sur ces DIA, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE NE PAS USER du droit de préemption urbain sur les dossiers ci-dessus. 
 
M. MAINGOT ne participe pas au vote. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 203 - INFORMATION SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil municipal, en vertu 
de l’a ti le L. 2122-22 du CGCT et de la délibération du conseil municipal n°2017-131 du 10.07.2017 :  
 

2018-91 10/10/2018 
Convention d'occupation de locaux au sein de la Maison Départementale des 
Solidarités à compter du 16 octobre 2018 moyennant un loyer annuel de 8 
200.00 euros 

2018-92 11/10/2018 
Co ve tio  p ai e d’o upatio  du âti e t situ  au  ue Fleury à 
Chalonnes-sur-Loire à compter du 1er novembre 2018 moyennant un loyer 
mensuel de 75.00 euros 

2018-93 19/10/2018 Décision de régie de recettes droits de place 

2018-94 29/10/2018 
Convention de location pour le logement N° 4 situé 11 rue Nationale à compter 
du 4 décembre 2018 jusqu'au 3 décembre 2019 moyennant un loyer mensuel 
de 186.05 euros 

2018-95 30/10/2018 
Renouvellement de la convention de location pour le logement N° 6 situé 11 
rue Nationale à compter du 6 décembre 2018 jusqu'au 5 décembre 2019 
moyennant un loyer mensuel de 239.40 euros 

2018-96 

21/08/2018 

Convention audit énergétique local canoë kayak par BATIMGIE - surface 
chauffée: 85 m² - Ta ifi atio  de la p estatio :   € HT - Montant de la 
pa ti ipatio  de a d e: ,  € TTC 

2018-97 
Convention audit énergétique cinéma par BATIMGIE - surface chauffée: 810 m² 
- Ta ifi atio  de la p estatio :  ,  € HT - Montant de la participation 
de a d e: ,  € TTC 

2018-98 
Convention audit énergétique Halle des Mariniers par BATIMGIE - surface 
chauffée: 710 m² - Ta ifi atio  de la p estatio :  , € HT - Montant de la 
pa ti ipatio  de a d e: ,  € TTC 

 
 

2018 - 204 - CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L’HOPITAL DE LA CORNICHE ANGEVINE – DESIGNATION D’UN 
DELEGUE 

M. le Maire rappelle à l’asse l e ue, pa  d li atio  du o seil u i ipal ° -134 du 10 juillet 2017, 
Mesda es DUPONT et BELLANGER o t t  d sig es pou  si ge  au o seil de su veilla e de l’Hôpital de la 
Corniche Angevine. 
 



Mada e la Di e t i e de l’Hôpital de la Co i he A gevi e a o stat  u e a o alie su  la o positio  du 
Conseil de Surveillance car celui- i doit t e o pos  d’u  seul ep se ta t pa  o u e d’i pla tatio  et 
deu  ep se ta ts de l’EPCI.  
 
Il est donc nécessaire de procéder à de nouvelles nominations pour les élus territoriaux, notamment les 
représentants des conseils municipaux et des EPCI.  
 
Il précise que Mme Marcelle BELLANGER sera candidate pour représenter la CCLLA. 
 
Madame Stella DUPONT est candidate.  

M e DUPONT p ise u’elle p sidait le o seil de su veilla e jus u’alo s. Elle a d issio  suite à u  avis 
du Co seil d’Etat. Elle o ti ue a de si ge  e  ta t ue e e. 

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré :  

- DÉSIGNE par 27 voi , M e Stella DUPONT, pou  si ge  au Co seil de Su veilla e de l’Hôpital de la 
Corniche Angevine. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

Le Mai e i fo e les o seille s u i ipau  u’u e u io  pu li ue su  l’ lai age pu li  su  le te itoi e de la 
commune est prévue le mercredi 12 décembre 2018 à 19h00, salle du Conseil municipal. 
 

* 
 

L’o d e du jou  ta t puis , la s a e est lev e à 23h48. 
 

* 
 
 
 


